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PROCES -VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 01 MARS 2023 

Les associés de la SASU « MAN DECO», au capital de 20 000 € se sont réunis le 01 MARS 2023 à 

16 heures au siège social de la société situé au 122 AVENUE STALINGRAD 93240 STAINS pour 
délibérer de l'ordre du jour suivant : 

- Cession d'actions 

- Changement de président 
-__ réprise par la société, des actes accomplis par les associés en son nom, 

Sont présents : 

- M. NICULAIE Sorinel 2 000 actions 

M. MOCHAMMAD NOCR Bashir 

Soit 2 000 actions représentées à l'assemblée constituant la totalité du capital social de la 
société. 

- La séance est présidée par M. MOHAMMAD NOOR Bashir, qui constate que les associés 

présents possèdent un total de 2 000 actions sur 2 000 actions que comprennent le capital 

social de la société, que l'assemblée est par conséquent normalement constituée et peut 
valablement délibérer de l'ordre du jour. 

Après échange d'observations diverses sur les points de l’ordre du jour, les résolutions suivantes 
sont mises au vote : 

Première résolution : 

- M. MOHAMMAD NOCR Bashir, cède par la présente en s'obligeant à toutes les garanties 

ordinaires et de droit à Monsieur NICULAIE Sorinel, né le 07 juin 1981 à Jud.BR Mun. 

Braila, de nationalité Roumaine demeurant 17 avenue du 8 mai 1945 95200 SARCELLES de 

la société MAN DECO. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Deuxième résolution : 

- Les associés décident de nommer en qualité de président à compter de ce jour Monsieur 
NICULAIE Sorinel, né le 07 juin 1981 à Jud.BR Mun. Braïila, de nationalité Roumaine 

demeurant 17 avenue du 8 mai 1945 95200 SARCELLES en remplacement de M. 
MOHAMMAD NOOR Bashir démissionnaire, Monsieur NICULAIE Sorinel, déclare accepter 

cette fonction de président. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Froisième résolution : 

- Les associés décident que la société reprendra à son compte les honoraires et frais engagés 
par les associés pour accomplir les formalités prévues à son immatriculation au Greffe du 

Tribunal de Commerce. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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